
 
 

 

 

 

Informations multilingues sur la vie quotidienne 
 

 

 E Travail et Stage 
 

  
E Travail et Stage 

 

 

Obtention d’emploi/Condition de travail/Retraite ou Arrêt définitif de travail 
 

Au cas où 
 

Documents à fournir 
 

Où et que faire 
 

Les 
conséquences 
 

Quand on désire 
travailler 
 

1-1 
(2)  Confirmer le statut de 

résidence 
 1-1 
(1)  Connaître préalablement 

la situation d’emploi au 
Japon 

 
1-1 
(4)  Connaître préalablement 

les lois concernant le 
travail au Japon 

 

Quand on désire 
prouver qu’on 
peut travailler 
 

1  Formulaire de délivrance du 
certificat d’abilité au travail  

2  Une photo d’identité 
3  Passeport ou Carte 

d’enregistrement d’étranger 
<En cas de possession de la 

permission d’une activité en 
dehors du statut acquis> 

4  La permission d’une activité 
en dehors du statut acquis 

etc. 
*680yens (timbre fiscal) au 

moment de la délivrance  

 

1-3 
(1)  Demande de la 

délivrance du certificat 
prouvant le droit de 
travail au bureau 
d’immigration régional 

 

Délivrance du 
certificat prouvant 
le droit de travail 
 

Quand on désire 
être rémunéré 
par une activité 
en dehors d’un 
statut acquis 
 

1  Formulaire de 
permission d’une 
activité en dehors d’un 
statut acquis 

2 Documents clarifiant le 
contenu de l’activité en 
dehors de celle qui est 
préalablement définie 
dans le cadre de son 
statut de résidence 

3  Passeport 
4  Carte 

d’enregistrement 
d’étranger 

etc. 
*gratuit 
 

1-1 
(3)  Permission d’une 
autre activité en dehors du 
statut acquis pour ceux qui 
sont en possession d’un 
statut ne permettant pas 
de travailler ; Ce document 
est à obtenir, au bureau 
d’immigration régional 
 

Délivrance de la 
permission d’une 
autre activité en 
dehors d’un statut 
acquis  
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 E Travail et Stage 
 

  
E Travail et Stage 

 

Au cas où 
 

 

 

Documents à fournir 
 

 

 

Où et que faire 
 

 

 

Les 
conséquences 
 

 

 
À la recherche 
d’un emploi 
 

1-2 
S’adresser à l’agence nationale 
pour l’emploi (Hello Work) 

(Quekque bureaux ont les 

services des interpretation) 

Se renseigner  
 

Embauche 
 

1  Carte d’enregistrement 
d’étranger 

2  Passeport 
3  Curriculum vitae (photo 

attachée) 

 

Passer une entrevue le 
jour désigné 
 

pas d’embauche 
 

être 
embau- 
ché 
 

obtenti
on d’un 
emploi 
 

1  Carte 
d’enregistrement 
d’étranger 

2  Passeport 
3  En cas de besoin, la 

permission d’une autre 
activité en dehors d’un statut 
acquis, ou la lettre 
d’indication délivrée 
par le Ministre de la 
Justice, la carte 
d’étudiant 

 

S’inscrire comme 
demandeur 
d’emploi 
 Proposition 
d‘emploi par 
Hello Work 
 

1-3 
Conclusion d’une 
embauche 
 

2-2 
Avant de travailler, se renseigner 
sur les conditions de travail 
concernant: 
(1)  Heures de travail et de la 
pause 
(2)  Jours de congé et le 
système annuel de congés payés 
(3)  Rémunération 

 

2-1 
Afin d’éviter des 
problèmes, il est 
vivement 
recommandé de 
passer un contrat 
de travail avec 
l’employeur 
 

Les assurances auxquelles l’employeur adhére pour l’employé 
 

3-2 Assurance-chômage  
 
 
 

 

 

 

4-1 Assurance de santé  
 

 

     

 

4-2 Retraite  
 

 

   

 

Nécessaire en cas de maladie ou blessure sur le 
chemin du travail ou pendant le travail 
 
 Nécessaire en cas de chômage 

Nécessaire en cas de blessure ou maladie 

Pour que la société entière prenne les personnes 
âgées en charge 
 

Existe le système d’allocation 
du retrait d’emblée 
 

Centre de service d’emploi 
pour les étrangers 
 

3-1 Assurance et compensation 
contre les accidents du travail  

 

Lorsqu’on quitte 
le Japon 
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 E Travail et Stage 
 

  
E Travail et Stage 

 

Au cas où 
 

Documents à fournir 
 

Où et que faire 
 

Les 
conséquences 
 

En cas de maladie 
ou de blessure 

Consultation à l’hopital 
Paiement d’ une 
partie des frais 
médicaux 

 4-1 Avec l’assurance 
sociale de santé 

Blessure sur le 
trajet 
professionnel 

Maladie ou 
blessure dûe au 
travail 

3-1  
Demande d’accorder l’Assurance et les compensations 
contre les accidents du travail 

On bénéficie de 
diverses assurances 
et compensations 

(En cas d’accident du travail reconnu et traitement 
régulier à l’hôpital) 

Dépôt de formulaire à l’hôpital 
désigné au moment de la 
première consultation 

Exemption des 
frais de 
consultation 

Formulaire de demande 
d’attribution pour les frais 
médicaux provenant du 
travail (hôpital désigné) 

(En cas d’absence reconnue comme accident du travail) 

Dépôt de la requête auprès d’un 
bureau du contrôle pour les 
conditions de travail 

Requête pour l’attribution de 
compensation d’arrêt de travail 

(En cas d’infirmité restante après un accident du travail) 

Dépôt de requête auprès d’un 
bureau du contrôle pour les 
conditions de travail 

Requête pour l’attribution de 
compensation d’infirmité 

(En cas de décès, reconnu comme accident de travail) 

Dépôt de requête auprès d’un 
bureau du contrôle pour les 
conditions de travail 

Attribution 
d’allocation à la 
famille du défunt 

Requête pour l’attribution 
d’allocation à la famille du 
défunt 

En cas de salaire 
non payé durant 
l’absence, 
l’attribution de 
compensation 
équivaut à 60% 
du salaire 
journalier à partir 
du 4 ème jour 

Selon le 
classement de 
l’infirmité, 
l’attribution de la 
compensation 
d’infirmité 
correspondant à la 
base journalière 
multipliée par le 
nombre des jours 
définis 
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 E Travail et Stage 
 

  
E Travail et Stage 

 

 
Au cas où 

 
Documents à foumir 

 
Où et quoi faire 

Les 
consèqeuces 

2-3 
 Consultation 
sur divers 
problèmes 
En cas de 
salaire impayé, 
travail imprévu, 
ou harcèlement 
sexuel ou 
d’autre sorte 

Consulter un bureau de santé et 
du contrôle pour les conditions de 
travail, ou une section chargée du 
travail du bureau départemental 
ou municipal 

Se munir de tout 
document clarifiant le 
contenu de travail  

Arrêter de 
travailler 

5-1 (1) 
Être licencié 

Arrêter le travail spontanément 

5-1  
(2) Pas d’accord avec le 
licenciement 

Accepter le licenciement 

5-2  
Démission 

3-2  
Être au chômage Constatation du chômeur 

au bureau de Hello Work 

1  Attestation de sans emploi 
2  Carte de l’assuré 
3  Carte d’enregistrement 

d’étranger  
4  1 photo d’identité 
5  1 inkan (sceau) (si vous en 

avez) 

Prestation des 
indemnités de 
chômage 
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